
PRÉFET DE L’HÉRAULT
Sous-préfecture de Béziers
BUREAU DES USAGERS DE LA ROUTE ET
DES ÉTRANGERS

FAIRE SA DEMANDE DE PERMIS DE CONDUIRE EN LIGNE

CAS ÉLIGIBLES

 Vol de votre permis de conduire.
 Perte de votre permis de conduire.
 Détérioration de votre permis de conduire.
 Expiration  de  la  durée  administrative  de  votre  permis  de  conduire  (dont...

renouvellement nécessitant un avis médical).
 Changement de votre état civil.

PIÈCES JUSTIFICATIVES (EN .PDF, .PNG, .JPG)

● Une photo d’identité réalisée dans un photomaton ou par un photographe agréé, avec un
code photo d’identité numérique.

1. Vous disposez d’une adresse
personnelle

2. Vous êtes hébergé(e) 3. Vous êtes mineur(e)

● Un avis d’imposition ou de
   non-imposition.
● Une quittance de loyer non
   manuscrite.
● Un justificatif de domicile de
   moins de 6 mois (tél. fixe     
   ou mobile, gaz, électricité    
   ou eau).

● Une attestation sur   
   l’honneur de l’hébergeant 
   datée et signée de l’hébergé 
   et de l’hébergeant, certifiant 
   l’hébergement.
● Un justificatif de domicile de 
   moins de 6 mois (tel que 
   cité en 1.).

● Une attestation 
  d’hébergement sur l’honneur 
  de l’un des parents, datée et 
  signée.
● La copie de la pièce 
  d’identité du parent ayant 
  signé l’attestation sur 
  l’honneur.
● Un justificatif de domicile de 
  ce même parent (tel que cité 
  en 1.).

4. Vous circulez en France et ne
possédez pas d’adresse fixe

5. Vous résidez à l’hôtel ou en
camping

6. Vous résidez sur un bateau (et
êtes locataire ou propriétaire)

● L'attestation d'élection de 
  domicile dans les conditions 
  fixées à l'article L. 264-2 du 
  code de l'action sociale et 
  des familles ou le livret 
  spécial de circulation .
● Un justificatif de domicile de 
   moins de 6 mois (tel que 
   cité en 1.).
● Une facture de moins de 6
   mois (tél. fixe ou mobile,
   gaz, électricité ou eau).

● Une attestation du gérant ou 
  du directeur de l'hôtel ou du 
  camping.
● Un justificatif de domicile de 
   moins de 6 mois à son nom 
   (tel que cité en 1.).

● Un justificatif de moins de 6 
  mois à son nom (tel que cité 
  en 1.).
● Une attestation de moins de 
  6 mois établie par la 
  capitainerie du port, ou pour 
  les mariniers et bateliers, un 
  certificat de domicile établi 
  par l'entreprise qui vous 
  emploie. 
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Étape 1 : rendez-vous sur le site https://ants.gouv.fr/.

1.1. Cliquez sur « Demander un permis de conduire ».

ADRESSE POSTALE : Boulevard Edouard Herriot – 34 500 BEZIERS – Tel : 04.67.36.70.70 
http://www.herault.gouv.fr - sp-beziers@herault.gouv.fr 

Horaires d'accueil du public : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 

http://www.herault.gouv.fr/
https://ants.gouv.fr/
mailto:sp-beziers@herault.gouv.fr


Étape  2 :  si  vous  possédez  déjà  un  compte  usager,  identifiez-vous  et  passez
directement à l’étape 4.3. Si vous n’avez pas encore de compte usager :

2.1. Remplissez  les  différents  champs.  N’oubliez  pas  de  lire  et  d’accepter  les
conditions générales d’utilisation.

2.2. Cliquez sur « Créer mon espace ».

2.3. Rendez-vous sur votre boîte mail et cliquez sur le lien se trouvant dans le mail de
confirmation de création de votre compte.

ADRESSE POSTALE : Boulevard Edouard Herriot – 34 500 BEZIERS – Tel : 04.67.36.70.70 
http://www.herault.gouv.fr - sp-beziers@herault.gouv.fr 

Horaires d'accueil du public : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 

http://www.herault.gouv.fr/
mailto:sp-beziers@herault.gouv.fr


2.4. Créez votre mot de passe.

2.5. Cliquez sur « Mon Espace », tout en haut de votre fenêtre.

Étape 3 : modifiez vos données personnelles.

3.1. Remplissez les champs demandés.

3.2. Cliquez sur « Enregistrer ».
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Étape 4 : effectuez votre demande.

4.1. Cliquez sur le logo de l’ANTS afin de revenir sur l’accueil du site.

4.2. Cliquez sur « Demander un permis de conduire ».

4.3. Cliquez sur « Ajouter une demande ».
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4.4. Cochez les cases correspondant au motif de votre demande.

NB   : dans le cadre d’une perte de permis, veillez à remplir les champs compris dans
la section « Déclaration de perte de l’ancien titre ».

Dans le cas de perte ou de vol, munissez-vous de votre carte bancaire (montant de
l’action : 25€).

4.5. Cliquez sur « Étape suivante ».

4.6. Renseignez les champs correspondant à votre état civil et cliquez sur « Étape
suivante ».
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4.7. Renseignez les champs correspondant à votre adresse et contact et cliquez sur
« Étape suivante ».
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4.8. Entrez votre code photo numérique.

4.9. Complétez les étapes 5 à 7 (ou 5 à 8 en cas de perte ou de vol).

Étape 5 : suivez l’avancement de votre demande sur le site de l’ANTS, par mail et par
SMS.
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